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des graines fertiles 5 aussi peut-on espérer que daas tn aveni peu

éloigné, on pourra se procurer facilement les graiaesde cetttpré-
cieuse essence. A suivr)

BULLETIN
*

Influence du moment de la coupe sur la durée et ,a solidié du

bois. Des essais entrepris par la société économique d; la Westpha-

lie ont donné les résultats suivan^ : * •

Quatre épiçéas du même âge, ayant cru sur le même sol et en

apparence identiques quant aux qualités du bois, oit été aîatlus
successivement dans les mois de décembre, janvier, févrer et

mars: on en a fait quatre poutrçes qu'on a chargées de poids é;aux.
On a reconnu ainsi que le bois abattu en décembre a la plus g'ande
force de résistance, que celui du mois de janvier est de 12 %

plus faible, celui de février de 20 %, et celui de mars de 3£ %
De deux épicéas identiques placés dans un sol humide, celii qui

avait été abattu en février s'est trouvé pourri au bout d'un cirtain
nombre d'années, tandis que celui qui avait été coupé en décenbre,
avait encore du bois dur au bout de 16 ans.

Les jantes d'une roue ont été faites avec du hêtre coupé tn
décembre, celles d'une autre avec du même bois coupé en fé'rier ;

employées aux mêmes travaux, la première a duré 6 ans, la seconde

seulement 2 ans.
Des résultats analogues ont été obtenus relativement 'a laporo-

sité : le chêne coupé en décembre ne laissait point passer c'eau 5

le bois de même qualité abattu en janvier, février et mars, bissait

passer une quantité d'eau de plus en plus grande.
Lucerne. La Nouvelle Gazette de Zurich du 4 mai, renferme un

article sur les délibérations du grand-conseil, auquel nous

empruntons les lignes suivantes : « Le grand-conseil a été réuni du

19 au 21 avril et s'est occupé de quelques sujets important. La

corporation de Pfafînau demandait que la loi sur le partage des

forêts de communes et de corporations soit modifiée, en ce sens

que l'autorisation de procéder au partage dût être accordée toutes

les fois que la majorité des membres de la corporation la deman-



— m -
derail. Le grand-conseil a repoussé lapétilionense fondant sur
des motifs de droit et d'intérêt public. Au poirt d vue du droit,
celte autorité est partie de l'idée que es bien; d'ne corporation
lui appartiennent comme personne morcle, maisnesonl pas la

propriété des membres qui la constituent i une éjoqe donnée-, que
chaque membre n'a qu'un droit de jouissance cuii tout a fait le

caractère du droit que l'on peut avoir sur une popiété étrangère.
Ce point de vue a été développé par un jeune ju'isî conservateur,
M. le Dr Zemp, et personne ne l'a conbedit, qioiqe l'on ait suivi

jusqu'à présent une pratique contraire dins les aïaies de ce genre.
Même la loi mentionnée part^un principe tait ^iffçrent,
puisqu'elle reconnaît la possibilité d'un partage et îe î fait dépendre

que de l'approbation du gouvernement. D'après M Zemp, à l'opinion

duquel je me range, le partage d'ua bien d: corporation n'est

pas fondé en droit et ne doit jamais avoir lieu. In onséquence, si

une corporation cesse d'exister, soit parce qu'ele e dissout elle-
même, soit parce que l'état lui retire la garante nécessaire à son

existence, ses biens n'appartiennent pas à ses nenbres, mais
reviennent à l'état comme tout autre bien qui na >as de maître.
Cette conséquence s'applique a toutes les corpoiatbns qui cessent

d'exister, qu'elles sojent ecclésiastiques ou laque. Au point de

vue de l'intérêt public, le grand-conseil a recoinique les partages

de forêts, qui ont été nombreux pendant un ;erain temps, ont
causé un très grand dommage à l'économie foreitièe, ensorte que
l'on voudrait bien pouvoir revenir en arrière à «et égard. Tout le

monde reconnaît que la remise de terrains comnuiaux aux bourgeois

a été un bienfait pour le pays, tandis que lepa tage des forêts

a eu des suites déplorables, en rendant impossblt l'introduction
d'un aménagement régulier, et en livrant les veiplements
existants à une dévastation formelle.

On est prié d'expédier au professeur El. Landdt,à Zurich, tous

les envois qui concernent la rédaction ; les réchmitions relatives

a l'expédition du journal devront être adressées» [imprimerie de

F. Marolf, à Neuchàiel.
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